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Décisions du TANU ou du TCNU

Le tribunal a constaté que les allégations de dommages morales du demandeur
étaient à recevoir et bien fondées et qu'il a attribué 1 000 USD en compensation
d'anxiété. Le tribunal constate qu'il est incorrect de caractériser la décision
d'embaucher de nouveaux membres du personnel comme étant de nature purement
préparatoire, car la décision contestée a en fait été mise en œuvre et l'issue du
processus de sélection aurait pu nuire au demandeur. Il s'agit donc d'une décision
administrative contestable. De plus, même si une décision est annulée, si un
demandeur peut montrer qu'il y avait un lien de causalité entre la violation de la
part de l'intimé et les dommages causés par le demandeur, le Tribunal peut
accorder une réparation en réparation. Le tribunal est convaincu que le demandeur
lui a fourni des preuves suffisantes pour indiquer que, à la suite d'expériences
négatives précédentes, la restructuration potentielle de sa division, comme le reflète
l'annonce de l'embauche de 19 candidats à une nouvelle section, a abouti à Un
niveau d'angoisse significatif qui l'a affecté au point où une attribution de
dommages-intérêts est raisonnable et justifiée et lui attribue 1 000 USD.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur appelle la décision du Secrétaire général adjoint, DGACM, pour lancer
le recrutement de 19 candidats à la future opération de la section de publication et
dans le cadre du plan pour éliminer les services fournis par le demandeur. La
décision contestée a ensuite été annulée. Cependant, le demandeur a soutenu que
cette décision désormais théorique avait toujours un impact direct sur lui et lui a fait
subir des dommages en raison de niveaux élevés de stress et d'anxiété pour sa
sécurité d'emploi. L'intimé a soutenu qu'à la suite de l'annulation de la décision, qui
était de nature préparatoire, l'appel était sans objet et non à recevoir.

Principe(s) Juridique(s)

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2014105


N / A

Résultat
Jugement rendu en faveur du requérant en intégralité ou en partie
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